
 
 TARIFS DES CONCESSIONS 

AU CIMETIERE  

de Neuilly-Plaisance 
 

                                            
 

  
 
 

Pour tous renseignements, veuillez contacter la Mairie de Neuilly-Plaisance au  01 43 00 96 16 

Aux horaires d’ouvertures de la mairie : Lundi, mardi, mercredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h15, 
Jeudi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 17h15, Vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h00 et Samedi de 

8h30 à 12h. 

 

Durée   
Prix de la 

concession Taxes Total 

10 ans   135 €   

30 ans   390 €   

50 ans   960 €   

PERPÉTUELLE     3 184.23 € 

 
COLUMBARIUM 

et 
CAVURNE 

 

   
Frais 

d’enregistrement 
et de Timbres 

 

10 ans     430.00 € 

30 ans     740.00 € 


